
 

 

Annexe D 
Tableau synthèse de 
caractérisation des sites 
investigués





RMR Lac-Saint-Jean 
Analyse comparative des sites 

GENIVAR 10 
111-16615-00 

Tableau 1 Données de base. 

Type de critère Critères sociaux Critère économiques Critères environnementaux 

Site 
Description de 
l'emplacement 

Augmentation de 
la circulation 

Nombre de 
propriétaires 

touchés 

Distance des 
zones urbanisées 

Coûts de transport 
des matières 
résiduelles 

(distance moyenne 
parcourues km) 

Capacité 
d'enfouissement 

potentielle 

Difficulté de construction Transport 
des 

matériaux 
d'emprunt 
(distance 

km) 

Intégration visuelle au paysage 

Potentiel pour l'agriculture 

Type de 
dépôts 

meubles 

Longueur 
chemin 
d'accès 

Zonage agricole 
Potentiel 

agricole des 
sols  

TPI: 
Option A 
Option B 

Lots 16 à 24 Rang 3 
Est du Canton de 

Labarre, sur le 
territoire de la 
municipalité 

d'Hébertville-Station    
Territoire cédé à la 

RMRLSJ 

Option A : 14 
habitations 
Option B : 0 
habitations 

4 

4,7 km d'Hébertville-
Station 

(sensiblement 
même distance de 

Larouche) 

52,4 
Bonne. Secteur 
plat entre deux 
collines de roc. 

Till 
indifférencié 
mince (moins 

de 1 m) 

Option A : 1 km
Option B : 3 km

8,5 
Entouré d'arbres. Site comprend une 
zone basse permettant d'installer le 

site entre des collines. 
Non-agricole 

Classe 7: Sols 
impropres à la 
culture et au 

pâturage 
permanent  

4 
Option A 
Option B 

Jusqu'à 12 lots visés    
Lot 3 du rang I Est et 
Lots 4 à 12 rang II Est 
du Canton de Labarre 

Option A: 13 
habitations 
Option B: 4 
habitations 

8 
2,7 km d'Hébertville-

Station 
51,2 km (option A) 
48 km (option B) 

Bonne mais 
hauteur limitée par 
visbilité du Rang 
Saint Charles et 

Rang Saint Pierre 

Partiellement 
roc et 

partiellement 
till 

indifférencié 
mince 

1,3 km 26,2 

Entouré d'arbres. Le site serait situé à 
flanc de colline et donc protégé de la 

vue des habitants du rang Saint-
Pierre. Par contre, seuls les arbres 

protégent le site des habitations 
secondaires situées au sud. Très 

limitatif. 

Agricole 

Classe 7: Sols 
impropres à la 
culture et au 

pâturage 
permanent  

31 

Jusqu'à 10 lots visés    
Lots 5, 6, 7 du Rang V 
et lots A, 1 à 7 du rang 

VI du Canton de 
Metabetchouan 

25 habitations 3 
2,2 km de Saint-
André-du-Lac-St-

Jean 

 
62,8 

Limité. Site 
escapré laissant 

peu d'espace pour 
aménager un LET.

Till 
indifférencié 
mince (moins 

de 1 m) 

2,7 km 29 

Site très accidenté. La zone avec les 
plus faibles pentes est un plateau 

surplombant les environs. Possibilité 
que les habitants sur le bord du lac 

L'Abbé aient vue sur le site. Seul les 
arbres forment un écran 

Lots 5 et 6 du 
rang V du canton 

de 
Metabetchuan : 

agricole 
Autres lots: non 

agricole 

Classe 7 à 95%  
Classe 5 à 5% 

43 

Jusqu'à 13 lots visés    
Lots 1, A, B, C rang II 
et A, B, C1, C2, 1a, 
1b, 2a du rang III du 

Canton de 
Métabechouan ainsi 
que le  Lot 46 rang V  
du Canton de Caron 

7 habitations 7 

5,6 km de Desbiens 
et de 

Metabetchouan-
Lac-à-la-Croix 

55,1 

Limité. Ligne 
électrique coupe la 

propriété. Cours 
d'eau intermittent 

divise le site. 

Till 
indifférencié 
(plus de 1 m) 

0,5 km 20,5 

Ligne à haute tension traverse le site 
ce qui offre une vue directe sur le site 
à partir de la route Saint-André. Les 

habitations les plus près sont 
protégées par des butons et ne 
limitent pas la hauteur du site . 

Agricole 
Classe 7 à 90 %  
Classe 5 à 10 %

44 

Jusqu'à 15 lots visés    
Lots 3 à 9 du rang IV 
et lots 3 à 9 du rang V 

du Canton de 
Metabechuan 

25 habitations 11 
4,1 km de Saint-
André-du-Lac-St-

Jean 
59,6 

Bonne mais peut 
être limité en 
hauteur par 

intégration visuelle 
à partir du Lac 

L'Abbé. 

Till 
indifférencié 
(plus de 1 m)

Dépôts 
organiques 

Till 
indiffériencé 
mince (moins 

de 1 m) 

0 km 25,5 
Percée visuelle potentielle sur le lac 

l'abbé. Très limitatif parce que traverse 
le site proposé.  

Lots du rang IV : 
Agricole          

Lots 3 à 6 du rang 
V: Agricole        

Lots 7 à 9 du rang 
V: non-agricile 

Classe 5 à 80 %  
Classe 4 à 10 %  
Classe 7 à 10 %

 



 




